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autorisant le Gouvernement à prendre, par application de l'article 38
de la Constitution, les mesures nécessaires pour lutter contre
certains fléaux sociaux.

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la Commission des Affaires sociales.)

Le Premier Ministre
Paris, le 19 juillet 1960.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet
de loi autorisant le Gouvernement à prendre, par application de
l'article 38 de la Constitution, les mesures nécessaires pour lutter
contre certains fléaux sociaux, adopté, en première lecture, par
l'Assemblée Nationale dans sa séance du 18 juillet 1960.

Le Premier Ministre,

Signé : MICHEL DEBRÉ.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (1™ législ.) : 733 et in-8° 154.
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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique .

Le Gouvernement est autorisé, dans la limite des crédits
ouverts, à prendre par ordonnances, dans les conditions prévues
aux alinéas 2 et 3 de l'article 38 de la Constitution et pendant un
délai de quatre mois à compter de la promulgation de la présente
loi :

1° Toutes mesures susceptibles de réduire la consommation
d'alcool et d'abaisser les prix des jus de fruits et des eaux miné
rales ;

2° Toutes mesures tendant à régler avant le 1er septembre
1960 le problème de la franchise des bouilleurs de cru. Les ordon
nances ne pourront supprimer le privilège aux personnes qui en
bénéficient actuellement ni aux conjoints survivants . Elles devront
permettre aux militaires qui en ont été privés du fait de leur pré
sence sous les drapeaux d'en bénéficier. Elles feront participer les
récoltants aux prêts et aux subventions prévus pour la fabrication
des jus de fruits ;

3° Toutes mesures destinées à mettre en vigueur les disposi
tions de la Convention pour la répression de la traite des êtres
humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, adoptée par
l'Assemblée générale des Nations Unies le 2 décembre 1949 ;

4° Toutes mesures propres à lutter contre l'homosexualité.

Les projets de loi de ratification des ordonnances prévues aux
alinéas précédents seront déposés devant le Parlement avant le
15 décembre 1960.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 juillet 1960 .

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


